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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale 
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le 
gouvernement et être signée par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu du l’article 3.9 de cette loi, 
lorsqu’une personne, autre que le ministre, peut, d’après 
la loi, conclure des ententes intergouvernementales cana-
diennes, la signature de cette personne continue d’être 
requise pour donner effet aux ententes, à moins que le 
gouvernement n’en ordonne autrement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Résolution créant la Conférence des gouver-
neurs et des premiers ministres des Grands Lacs et du 
Saint-Laurent, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de résolution joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvée;

QUE le premier ministre signe seul cette résolution.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63408

Gouvernement du Québec

Décret 503-2015, 10 juin 2015
CONCERNANT l’entérinement de l’Entente entre le 
gouvernement du Québec et la région Lombardie en 
matière de recherche et d’innovation

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et la région 
Lombardie ont signé à Montréal, le 27 octobre 2014, et à 
Québec, le 24 novembre 2014, une entente en matière de 
recherche et d’innovation;

ATTENDU QUE cette entente vise à favoriser la colla-
boration entre les acteurs économiques publics et privés 
et entre les organismes publics et privés œuvrant dans 
l’ensemble des domaines de la recherche et de l’innovation 
sur leur territoire respectif tout en privilégiant, mais sans 
s’y limiter, le domaine des technologies manufacturières 
de pointe afi n de stimuler le développement de technolo-
gies innovantes applicables à de multiples secteurs;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par le ministre et entérinées 
par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01), 
dans l’exercice de ses responsabilités, le ministre peut 
notamment conclure, conformément à la loi, des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un 
de ses ministères ou organismes, ou avec une organisation 
internationale ou un de ses organismes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et du ministre de l’Économie, de l’Inno-
vation et des Exportations :

QUE soit entérinée l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et la région Lombardie en matière de recherche 
et d’innovation, signée à Montréal, le 27 octobre 2014, et 
à Québec, le 24 novembre 2014, dont le texte est joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63409

Gouvernement du Québec

Décret 504-2015, 10 juin 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Robert 
Sauvé comme membre du conseil d’administration et 
président-directeur général de la Société du Plan Nord

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 29 de la 
Loi sur la Société du Plan Nord (chapitre S-16.011) prévoit 
que la Société du Plan Nord est administrée par un conseil 
d’administration composé de neuf à quinze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 33 de cette 
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommandation 
du conseil d’administration, nomme le président-directeur 
général en tenant compte du profi l de compétence et 
d’expérience approuvé par le conseil;

Texte surligné 
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